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propositions n'ont pas été faites dans ce sens. La section de

Zurich a toujours été pour le maintien de notre indépen-
dance, mais elle ne voit pas pourquoi il faudrait renoncer à

une entente qui respecte cette indépendance. Une entente
n'est pas une fusion. Nous trouvons que dans les déclara-

tions du Comité Central et de M. Jeanneret il est un peu
beaucoup question de la Suisse romande et de ses intérêts.
Nous avons toujours défendu les intérêts de nos collègues

romands, mais nous voudrions cependant rappeler que nous
formons la Société des Peintres et Sculpteurs suisses. »

Nous avons dû en effet parler un peu des artistes
suisses rorflands, à propos de la proposition Abt, mais

ce n'est pas parce que nous perdons de vue les artistes

Suisses.

C'est dans l'intérêt de la collectivité que nous avons

adopté le point de vue qui a fait l'objet de la lettre au

chef du Département de l'Intérieur, et si dans la suite nous

avons dû envisager la situation créée aux artistes romands

par le projet d'entente, c'est qu'ils ne possèdent pas de sec-

tions du Kunstverein. Or il est nécessaire qu'ils se trou-
vent sur le même pied que leuivcollègues suisses allemands,
et l'on sera bien obligé de parler des moyens susceptibles
de nous amener à ce résultat si nous poursuivons l'étude
de la proposition Abt.

Il n'est donc pas question'jde négliger les intérêts des uns
au profit des autres. A. S.

Le^Kunstverein et le projet d'entente.

Dans le numéro 27 des « Mittheilungen, » M. Abt, pré-
sident du Kunstverein, publie son rapport au sujet des

pourparlers engagés avec notre société à la suite de la con-
férence des présidents, à Genève.

Après avoir examiné les différentes phases par lesquelles
cette affaire a passé, et défendu le point de vue auquel se

place la société qu'il représente; il termine par la déclara-
tion ci-dessous à l'adresse de notre société :

« Fm /zz z/ZzzzzZ/ow mzz/ZzzwZ tie /zz z/g'g/r/zzw z/zz Gw/zz'/g ggzzZrzz/

z/gj /g Cewfra/rtttwc/wj » z/zz ÄHwrfz/eran .te wz7 o/>/zgg

zfeypnwer .row g'towwgwzgw/ g/ a« rggrg/r z/zz /zzzf 7«« /a z/zz-ggf/orc

z/g /zz .rogzV/g z/er PAL7 a y'zzgg o/t/wr/ww z/g /zzz'rg z/épgwz/fg /zz cow-
/zwzzzz/z'ow z/gr wg^oczzz/zowj gowgz7zzzw/g.y, z/g anrowa/wwc« /rozzr /g.v-

z/zzg//gr /g /Lzzwr/tzgra'/z wo pezzZ g/rg g/z zzzzg/.zz/g /zzfzwz rg/zz/zz rer-
powazz/z/g.

Lg « Cgz/Zra/wzzwi7;/z.vr» .ro wz'Z z/zzwr /'oWzAzz/zozzz/'z'zzrz'j/gr /a.
cxpzwmgwZ «/rgg/zzz7 zyzz'z/ zy/zz.tgrzzz7 g'wgz'yyzyzzgwzgzzf z/'zzgcg/?/er

ZozzZ rgproc/jg gowggrwzzzz/ /g.r re/zzrz/y wppor/er z/zzwr ggf/g zz/fzzzrg.

/g rzz/z/>g//g (iVL ^izj <7«g /a Cow/g'ra/gg z/zz 2 .tg/zfgzw/w'g (azzr
/zz pz'O/zo.tzZzow z/g M. TFzzzV/zrzzzWj zz tow/z«7w /zzg/zg z/g rg'zzwzV z/zzzz.f

zzzz zzz7z'g/g zz pzz/z/jer /zwz/g.r /g.r pzro/wrz'/zozz.r /zz/to. Qz/'zz gg zzzz;-

zzzrzz/ M. Aï/wtfZrz; zz zzzrz'/z/g ce zzzzzzzz/zz/, pozzr zzzz>/mr g/zzzy zzzozV

p/zz.r Zzîz'zf, par /g rg'.rzz/ZzzZ z/g.s wazw/wzz/z'owr zz /zz gzzwzwzwzow /g-
z/g'z'zz/g z/gr P. N., /zz zzow ga-gezz/zozz z/g ara gwpzZpgzwgw/5.

Pg « Cgw/z'zz/zzzzwc/zzza.t» razowgg zi gg/zz/raV z/zzuzzw/zzo'g, /gr
O g

/zzz7r gz'Zg'r, zzzzzzf gftw7 zwz/zz/zzg z/g z/g'g/zwgf /ozzZg /'g.fpozzazzPz'/z/g

çzzzzwZ zzzz.v gozzag'z/zzgzzgga z/zzz /rozzzzYz/gzzf wzz/Zz'g z/g gg />zrogg'z/g. //
pz'gzzz/w/ow/z'gz'a fowzzzz/zazzwgg z/g gg z/zzg /g z/gf/r z/'zzwg gw/gw/g grf

pzzz Zzzpg gpzz/gzwgwZ z/zzwr /zz .roezï/g z/gr P .5 A.
Dzzzzr /'zw/g'z'gZ Pz'gw gczzw/zm z/er zzap/rzz/zowa gowzzzzzzwgr, /g

« Cgw/z'zz/zzzz.wg/zzzgg» z/zz /fzzwg/tzgz'gzwz/gg/zzz'gzzzz/ozzz'z/'/zzzz z/g zzozz-

t'gazz z/zz-77 gg/ /ozzy'ozzrg przP pgo/zztzozz Aryzz/g z/g gg rgprg//zzWg z/g-

jzzggorz/, g'gjZ-zz-Pz>g z/'zzwg ro/zz/zow z/owZ /zg'wgpg/grzz /zz /o/zz/z7g z/gg

zzr/A/gggZ z/gg zzz/zzV z/gj zzzlr jz/z'gggg. »

Nous devons convenir que le rapport de M. Abt donne

un aperçu exact quant à la marche de cette affaire; mais sa

substance nous paraît nécessiter une mise au point, d'au-

tant plus que les considérations dont M. Dient le fait stii-
vre s'éloignent tout à fait de la réalité.

Il y a évidemment un malentendu et d'une façon géné-
raie nous le résumerons en ceci : Les représentants du

Kunstverein confondent la forme avec l'essence même du

sujet que nous traitons.
Cette même confusion se manifeste d'ailleurs, quand M.

Abt croit pouvoir constater que l'antagonisme existant ne
vient pas du Kunstverein, mais bien de la société des PS A.
« On n'aurait qu'à comparer le ton de « l'Art Suisse, » avec
celui des « Mittheilungen » pour s'en convaincre » dit-il.

M. Abt se plait à confondre la cause avec l'effet.
Il ne tient pas compte du fait que nos revendications, ou

ce qu'il appelle le ton de notre journal, sont l'expression
très modérée de notre mécontentement.

C'est que nous avons des motifs de nous plaindre, tandis

que le Kunstverein n'en a pas, et son organe, les « Mitthei-
lungen » est par conséquent le reflet de ses satisfactions.

Le ton de notre journal a changé à partir du moment oû
la commission fédérale des BA a été appelée à discuter, le

projet de nouveau règlement présenté par M. Abt.
Ce projet était une attaque directe contre notre société

et il ne tendait rien moins qu'à substituer à l'influence des

artistes, celle des amateurs au sein même de la Commis-
sion fédérale des B A., nous l'avons démontré à cette place.

Dans ces conditions, il ne faut pas s'étonner si ces ten-
tatives ont contribué à rendre plus tendues les relations en-
tre nos deux sociétés; et passer sous silence le fait même

justifiant notre attitude n'est pas pour en donner une idée

impartiale. Pour en revenir à la question qui nous occupe
et au rapport de M. Abt.

Disons tout d'abord : 1° que nous n'avons jamais rendu le

Kunstverein responsable de la situation actuelle et qu'en par-
ticulier nous ne l'avons jamais accusé d'avoir empêché la

nomination de nos candidats à la commission fédérale des

Beaux-Arts. Nous trouvons très naturel qu'il cherche à

faire nommer les siens et en ce qui concerne la nomination
de M. Diem, nous ne faisons aucune difficulté pour déclarer

que ce choix était justifié par le fait qu'il s'agissait de rem-



156

placer deux membres du Krunstverein sortants et qu'il était
le représentant désigné par ce groupement.

2" Qu'ayant été reçu (très aimablement d'ailleurs) par M.

Abt, nous avons pensé devoir le mettre personnellement au

courant de la décision prise par le comité des P. S. A. en

lui adressant la lettre dont il fait état dans son rapport, mais

qu'en réalité nous n'avions pas à nous dégager vis-à-vis du

Kunstverein, mais seulement vis-à-vis de l'administration,
laquelle avait pris officiellement l'initiative de la conférence.

3° Qu'aucune date n'avait été fixée pour établir la rédac-

tion des points sur lesquels devrait porter le projet d'entente.
Il est bien vrai que M. Vuillermet avait demandé de faire

rédiger immédiatement une sorte de procès-verbal des pro-
positions faites, mais chacun s'est trouvé d'accord pour dire

qu'il n'était pas possible de procéder à une rédaction im-
médiate et qu'il fallait laisser le temps de la réflexion.

4° Que cette rédaction avait pour but principal de mettre
les membres de la société des P. S. A. au courant du projet et
de leur permettre de se prononcer sur le principe de l'en-
tente avec le Kunstverein. C'est cela qui était la chose im-
portante et sur ce-point le Comité central de PSA a fait
plus qu'on ne lui a demandé et plus qu'il n'avait promis
puisqu'il présentait la chose à l'assemblée des délégués à

Soleure, en octobre -1907, et que malgré une forte opposi-
tion, il obtenait un vote favorable à l'adoption du principe
de l'entente, et l'autorisation de poursuivre ce projet.

Dès lors, une rédaction de la proposition ne touchant

que les points sur lesquels elle pouvait s'établir devenait
tout à fait insuffisante. Il s'agissait de la compléter et de

préciser certaines dispositions indispensables et de toute pre-
mière importance. Comme par exemple : la création de

sections du Kunstverein en Suisse romande. La centralisa-
tion en un comité de gestion des différents groupes compo-
sant la fédération proposée.

L'admission dans la fédération des différents groupes exis-

tants en Suisse (la Société des femmes peintres et sculpteurs

par exemple.)
Les attributions de ce comité de gestion.
Les rapports entre ce comité et la commission fédérale

des B Ä.
Le nouveau règlement de la commission fédérale des

B. A. et la fédération; les subventions aux groupes ou à

la fédération, etc., etc....
C'est ce travail que le président de S des PSA était en

train de préparer lorsque les nominations à la commission
fédérale des B A sont venues jeter le trouble dans l'esprit
de ceux qui avaient mis la meilleure volonté à étudier la

salution proposée. Cet événement vint fort à propos nous
rappeler que nous n'avons aucune espèce d'action sur les

décisions du gouvernement, ni par conséquent aucune ga-
rantieque nous serons représentés à la commission fédérale
des BA, comme nous le désirons. D'autre part le rôle de la

commission devant prendre à notre point de vue une im-

portance beaucoup plus grande si nous parvenons à réaliser

l'entente proposée, nous avons pensé qu'il était de notre
devoir de ne pas engager plus loin la société dont nous avons
à sauvegarder les intérêts. Il y a donc une relation directe

entre les nominations et la proposition Abt.
Il faut bien se rendre compte que la partie la plus déli-

cate de l'arrangement en question réside dans les rapports
qui devront être établis entre la fédération et l'administra-
tion fédérale. Que c'est la commission fédérale des BA. qui
sera appelée à en discuter et non pas les sociétés intéressées.

Que c'est elle qui va décider dans quelle mesure l'adminis-
tration compte donner son appui à la nouvelle combinai-

son, quelle sera la subvention qu'elle peut lui accorder, et
la manière dont cette subvention sera répartie, etc.... Or
tout ceci nécessite une transformation du règlement de la

commission fédérale des Beaux-Arts, et nous ne pouvons
pas nous prêter à un arrangement quelconque si les repré-
sentants de notre société désignés officiellement comme tels
à notre assemblée générale ne sont pas appelés à défendre

son point de vue au sein même de la commission fédérale
des Beaux-Arts.

Nous avons bien il est vrai les membres de notre société

qui en font partie déjà et nous savons que nous pouvons
compter sur leur bonne volonté pour défendre les in té-
rêts des artistes dans ce milieu là, mais n'étant pas comme
les membres du comité central en contact permanent
avec les sections de tous les cantons, il leurest pour
ainsi dire impossible de se rendre compte des désirs de la

majorité, et nous ne voulons pas en participant actuelle-

ment à l'élaboration d'un projet dont les conséquences dé-

pendront de la volonté de la commission.fédérale des Beaux-

Arts, risquer de nous trouver dans la même situation où

nous sommes actuellement vis-à-vis du nouveau règlement

que nous ne pouvons pas accepter.
Le devoir du Comité central des PSA est de prévoir les

événements et il est bien facile de se rendre compte de la

manière dont les choses se passeront.
La commission des BA, l'entente une fois décidée, va

procéder à l'élaboration de son règlement. Trop heureuse

de régler cette affaire une fois pour toutes elle ne va pas

s'attarder à des subtilités qu'elle jugera inutiles et nous

serons bien obligés d'accepter la solution qui nous sera pro-
posée. Il sera trop tard pour récriminer car alors on nous

accusera de mettre des bâtons dans les roues et de ne pas

savoir ce que nous voulons.
Or sur toutes ces questions nous avons des idées absolu-

ment arrêtées, et si nous continuons d'être favorables à une

entente entre les amis des arts et les artistes; si nous recon-
naissons les bonnes intentions du Kunstverein et de M. Abt

en particulier, d'un autre côté nous ne perdons pas de vue
le but que nous poursuivons.

Les relations cordiales entre les différentes sociétés d'ama-

teurs ou d'artistes 11e peuvent exister que sur la base d'une

sauvegarde effective des intérêts des artistes dans la liberté
de la conception de leur oeuvre et de leur indépendance
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vis-à-vis de l'administration et des sociétés d'amateurs,
et nous ne pouvons compter que sur nous pour défendre

utilement ce point de vue et empêcher qu'un règlement
officiel nous bride à tout jamais.

Voilà la raison pour laquelle nous nous sommes dégagés

vis-à-vis de l'administration du rôle que nous avions ac-

cepté, et l'assemblée des délégués réunie à Berne, après avoir
entendu les explications du président central a adopté sa

manière de voir.
Il ne peut du reste pas y en avoir d'autre et personne

ne voudrait après avoir examiné à tond la question, prendre
la responsabilité d'engager notre société dans une transfer-
mation aussi complète avec aussi peu de garanties.

Ce n'est d'ailleurs pas une rupture, car si vis-à-vis de l'ad-
ministration, nous n'avons plus d'engagements à tenir nous

pouvons toujours causer entre nous, continuer de préparer
le terrain, et arriver au moment propice avec un projet
étudié et bien au point, « /OM/r/oir «oîtram'wwi ù «irî-

r/'accord.

Nousn'avons donc aucune intention d'attribuer au Kunst-
verein la responsabilité de la situation et nous ne compre-
nous pas ce qui a pu faire supposer à M. Abt que telle était

notre opinion il n'est pas notre habitude de faire suppor-
ter à d'autres que nous la responsabilité des décisions que
nous prenons en toute connaissance de cause.

La décision de M. le chef du Département de l'Intérieur
lors des nominations des nouveaux membres de la com-
mission tédérale des B. A. a seule motivé le changement
d'attitude de notre part.

En écartant nos candidats de la commission fédérale il
nous enlève le moyen de collaborer effectivement à la solu-
tion en vue, et en appelant le représentant officiel de la

Sécession qui lui fait partie de la commission, à participer
à la discussion avec l'autorité du mandat dont il est revêtu,
il nous mets dans une situation d'infériorité que nous ne

pouvons pas accepter.
Nous ne récriminons pas, mais nous nous retirons pro-

visoirement en attendant des temps meilleurs.
Quelles que soient du reste les raisons pour lesquelles le

gouvernement ne tient pas à s'entourer des éléments utiles

que peut lui fournir notre société, nous ne renoncerons pas
à notre rôle. Bien au contraire mais nous entendons rester
maîtres d'apprécier les conditions dans lesquelles on nous

propose de discuter et le choix du moment où notre intérêt
nous commandera de le faire.

Nous voulons même espérer qu'à ce moment là le Kunst-
verein, société évidemment puissante, malgré nos malenten-
dus actuels, finira parfaire cause commune avec nous, dans

un but toujours plus artistique et élevé.

Concours.

Athènes. — Concours international pour l'érection
d'une statue de Constantin Paléologue à Athènes. Concours

à 2 degrés: i" du 18 au 28 juin; 2" du 23 au 28

octobre 1908.
Envoi des maquettes à l'Académie de France à Rome:

1° avant le 15 juin; 2" avant le 20 octobre 1908.
Genève. — Concours international pour l'érection d'un

monument à la Réformation.

Petile Gazette.

Un « Cortège » pour dix sous. On mande de Rome,

que le Ministre de l'Instruction publique vient d'acheter

pour 17,000 francs une splendide toile du Corrège décou-
verte chez un marchand de chiffons de Trieste. Celui-ci
avait payé ce tableau dix sous à un inconnu.

Cette œuvre sera placée au musée de Venise.

Il est question d'organiser à Paris une Exposition rétros-
pective de toutes les toiles qui depuis un siècle ont été re-
fusées par les Salons successifs.

On y verra figurer des œuvres des plus grands maîtres
dont personne ne discute plus le talent.

Le Comité du Salon d'automne à Paris organise pour
1908 des séances de musique et de littérature dont les pro-
grammes seront en partie composés d'oeuvres inédites.

Paris. — Exposition des Indépendants.
L'affluence des envois, plus grande que jamais a com-

mandé un mode de présentation nouveau. Les cloisons ont
été multipliées pour fournir les surfaces murales et les mè-

très de cimaises nécessaires aux 6,700 ouvrages inscrits au

catalogue.

BULLETIN DES EXPOSITIONS
OUVERTES A VISITER

Anvers. — Exposition triennale organisée par la Société

royale d'encouragement des Beaux-Arts. Mai-juin.
Florence. — Société des Beaux-Arts, via délia Colonna,

du 13 mars au 7 juin.
Londres. — Exposition franco-anglaise.- Section fran-

çaise de mai à novembre.
Paris. — Palais de Bagatelle. Société nationale des

Beaux-Arts. Exposition rétrospective ; portraits du temps
de Louis Philippe et de la deuxième république; portraits
de femmes du second empire et de la troisième république,
ouvrant le 15 mai.

Paris. — Palais de Glace. Salon des artistes humoristes
vernissage 9 mai.

Paris. — Grand Palais des. Champs-Elysées, Société na-
tionale des Beaux-Arts, 15 avril au 30 juin.
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